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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 23.941 du 27 février 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 décembre 2008 par M..X, qui déclare être de nationalité turque,
qui demande la suspension et l’annulation des « décisions du délégué du Ministre de la
Politique de migration et d’asile, d’ordre de quitter le territoire (sic) du 06/11/2008 […] et du
13/11/2008 […] ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-
après.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 janvier 2009 convoquant les parties à comparaître le 10 février 2009.

Entendu, en son rapport, Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me Y. MANZILA NGONGO, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me K. SBAI loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 21 novembre 2007 muni
d’un passeport revêtu d’un visa Schengen de type D valable du 14 novembre 2007 au 13
février 2008.

1.2. Le 30 janvier 2008, la partie requérante a été mise en possession d’un CIRE valable
jusqu’au 31 août 2008.

1.3. Le 6 novembre 2008, la partie requérante fait l’objet d’un contrôle du SPF Travail
illégal.
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1.4 En date du 6 novembre 2008, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie
requérante un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision
de privation de liberté à cette fin, lui notifié le 7 novembre 2008.

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :

« Article 7, al.1
er

: demeure dans Ie Royaume sans être porteur des documents requis:
l’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable dans son passeport.»

1.5 Le 10 novembre 2008, la partie requérante a introduit une requête de mise en liberté
auprès de la Chambre du Conseil de Bruxelles.

1.6. Le 13 novembre 2008, l’Office des Etrangers a donné instruction au Directeur du
Centre pour Illégaux de Vottem de libérer la partie requérante avec un ordre de quitter le
territoire.

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit :

« Article 7, al.1
er

: demeure dans Ie Royaume sans être porteur des documents requis:
l’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable dans son passeport.»

1.7. Le même jour, la chambre du Conseil a rendu une ordonnance déclarant la demande
de mise en liberté sans objet.

2. Questions préalables

2.1. Recevabilité de la note d’observations

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations
déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a
en effet été transmis au Conseil le 6 février 2009, soit en dehors du délai de huit jours à
compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 22 décembre 2008.

2.2. Recevabilité de la requête concernant l’ordre de quitter le territoire du 6
novembre 2008

2.2.1. L’article 39/57, alinéa 2, de la loi dispose que :

« (…) Le recours en annulation visé à l’article 39/2, § 2, doit être introduit par requête dans
les trente jours suivant la notification de la décision contre laquelle il est dirigé. »

2.2.2. En l’espèce, il convient de décréter que la requête est irrecevable concernant le
premier acte attaqué en vertu de cette disposition dans la mesure où elle a été introduite le
15 décembre 2008, soit plus de trente jours après la notification de la décision attaquée qui,
elle, a été notifiée à la partie requérante le 7 novembre 2008.

3. Deuxième acte attaqué : l’objet du recours

3.1. La partie requérante sollicite également la suspension et l’annulation de l’ordre de
quitter le territoire pris à son égard le 13 novembre 2008.

3.2. Il ressort toutefois du dossier administratif que la partie requérante a déjà fait l’objet
d’un premier ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de
privation de liberté à cette fin, notifié le 7 novembre 2008 et « réactivé » par la notification du
deuxième ordre de quitter le territoire, lequel a été pris suite à la remise en liberté de
l’intéressée.
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Le Conseil de céans constate que le dossier administratif ne révèle aucun réexamen réel
par la partie défenderesse de la situation de l’intéressée à l’occasion de la prise du second
acte attaqué. Le Conseil observe que la partie requérante n’a pas présenté de nouveaux
éléments sérieux permettant de conclure à ce réexamen (M. LEROY, Contentieux
administratif, 3è éd., 2004, Bruylant, p. 258). Le Conseil estime que la circonstance que la
partie défenderesse ait donné instruction de libérer la partie requérante « avec ordre de
quitter le territoire », ne signifie pas qu’elle a remis en cause le constat qu’elle a effectué lors
de la délivrance du premier acte attaqué.

Par conséquent, le Conseil considère que la deuxième décision querellée est purement
confirmative de l’ordre de quitter le territoire initial, de sorte qu’il n’est pas un acte
susceptible d’un recours en annulation ni d’une demande de suspension.

En effet, le Conseil ne peut adhérer aux explications fournies dans la requête selon
lesquelles le premier ordre de quitter le territoire aurait été abrogé et le second acte querellé
aurait été pris après un nouvel examen du dossier de la partie requérante et ne serait dès
lors pas un acte confirmatif.

Il en résulte que le présent recours est irrecevable également concernant le deuxième ordre
de quitter le territoire.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-sept février
deux mille neuf par :

Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers,

Mme V. MALHERBE, greffier assumé.

Le Greffier, La Présidente,

V. MALHERBE C. DE WREEDE


